
JE DONNE UNE SECONDE VIE À 
MES ÉQUIPEMENTS NUMÉRIQUES

Ordinateurs, smartphones, écouteurs, objets connectés... 
Le matériel numérique est de plus en plus présent, et avec lui l'impact 
qu'il a sur l'environnement. Il est donc indispensable d'allonger la durée 
d'usage de nos appareils, et de penser à leur donner une seconde vie.
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Échangez cet équipement 
contre des bons d’achat

Passez par un site de seconde 
main ou par une plateforme 
connectant vendeurs et acheteurs

SUR INTERNET :

CHEZ UN DISTRIBUTEUR :

Tournez-vous vers les collectes solidaires 
de proximité, ressourceries, Emmaüs, Envie,
le site Carteco...

À UNE PERSONNE 
DE MON ENTOURAGE

Utilisez les systèmes spécifiques 
mis en place par Ecologic et Ecosystem 
(pour les smartphones...)

VIA UN ÉCO-ORGANISME :

À UNE STRUCTURE DE L’ÉCONOMIE 
SOCIALE ET SOLIDAIRE : 

DANS UN  REPAIR CAFÉ :

Tournez-vous vers les forums et tutoriels 
(iFixit, SOSAV, Bricophone, Spareka,  
CommentReparer.com, SOS accessoire…)

MOI-MÊME :

Trouvez l’atelier le plus près de 
chez vous sur repaircafe.org/fr

Consultez les annuaires de l’ADEME, 
annuaire-reparation.fr 
et longuevieauxobjets.gouv.fr

CHEZ UN·E PROFESSIONNEL·LE :

Déposez-le lorsque vous achetez un nouvel 
objet ou un équipement similaire (« 1 pour 1 ») 
ou dans un bac de recyclage situé à l’entrée 
pour les petits équipements  (- de 25 cm) 
sans obligation d’achat (« 1 pour 0 ») EN DÉCHÈTERIE

Renseignez-vous après des mairies, 
des associations, ou sur les sites 
d’Ecologic et d’Ecosystem

EN COLLECTES SOLIDAIRES :CHEZ UN DISTRIBUTEUR :

Il ne fonctionne plus,
est-il réparable ?

Je n’en ai plus l’usage,
fonctionne-t-il encore ?

OUIOUI OUIOUINONNON NON

JE LE 
RÉPARE JE LE DONNE

OU
JE LE 
VENDS

JE LE RECYCLE

L’ÉCHANGEOU LE FAIS 
RÉPARER

SOS : UN ÉQUIPEMENT NUMÉRIQUE DORT DANS MON PLACARD...

Les solutions sont nombreuses pour éviter de jeter 
ce qui pourrait encore être utile.

Rendez-vous sur fne.asso.fr et longuevieauxobjets.gouv.fr


